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COtyRESPO^DÄTlCE

La douane et les rayons X.

On s'emeut beaucoup parmi les amateurs de la possibility

de l'utilisation pratique des rayons X par les employes
de la douane. Nous avons meme recu, ä ce sujet, de

M. Mendel, une lettre que nous nous faisons le plaisir de

publier ici et que nous ferons suivre de quelques reflexions.

Monsieur et eher Confrere,

Dans un de vos derniers numeros, vous annonciez qu'ä la suite
d'experiences faites ä la gare du Nord, l'administration se montre-
rait decidee ä installer dans les gares des appareils destines ä

l'examen des colis au moven des rayons X.
Si, au point de vue de la repression de la fraude, il peut v avoir

la un moven d'investigation d'une promptitude relative, epargnant
aux vovageurs et aux employes une perte plus ou moins grande, il
n'en est pas moins vrai que l'adoption de ce Systeme d'exploration
du bagage deviendra le point de depart de prejudices toujours
considerables pour les personnes qui s'occupent de Photographie.

Les plaques sensibles sont tres vivement impressionnee par les

rayons Roentgen, et pour peu qu'un colis renfermant de ces plaques
soit suspecte de contenir des marchandises autres que celles
designees par l'expediteur, il sera aussitot soumis aux experiences inves-
tigatrices, et les plaques sensibles qu'il contient seront irremissible-
ment perdues.

J'ai done pense, Monsieur et eher Confrere, qu'il etait de notre
devoir de signaler ä qui de droit le danger que peut presenter l'em-
ploi trop general de l'instrument dont il s'agit, et j'ai cru bien faire
en vous priant de vous joindre a moi pour demander, par la voie de

votre journal :

i° Qu'un laboratoire eclaire ä la lumiere rouge soit etabli le plus
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tot possible dans les gares oü s'effectuent les visites et examens dont
il s'agit.

2° Que tous eolis portant d'une facon apparente l'indication
« plaques photographiques » soit ecarte soigneusement de la zone
d'influence de 1'ampoule et, s'il y a lieu ä examen, transporte dans
le laboratoire rouge, ouvert par un employe competent avec toutes
les precautions d'usage, soigneusement referme ensuite, et reexpedie
dans l'etat de conservation oü il se trouvait avant l'ouverture.

3° Qu'il en soit de mi'me pour tout bagage, tout colis porte ä la
main par le voyageur, si celui-ci declare qu'il contient des plaques
sensibles.

J'ai d'ailleurs l'intention d'organiser dans la Photo-Revue un vaste
petitionnement sur lequel je vous serais personnellement reconnais-
sant de vouloir bien, dans l'interet de tous, appeler l'attention de
vos lecteurs.

Veuillez agreer, Monsieur et eher Confrere, avec tous mes remer-
ciements, mes salutations les plus empressees.

C. Mendf.i,.

Directeur de Photo-Revue.

Nous remercions notre honorable correspondant de sa

communication et nous le louons fort de prendre en main
de la sorte les interets des amateurs. Seulement nous pen-
sons que ces interets ne sont pas serieusement menaces.
Nous ne croyons pas, en effet, que la radiographic soit
appelee ä remplacer d'une facon pratique les mains des

douaniers, ceci pour deux motifs. En premier lieu ä cause
de la question de temps. On sait combien promptement
sont faites les visites douanieres. La plupart du temps les

mains dont nous parlions tout ä l'heure, se bornent ä sou-
lever votre linge, ä palper sommairement les dessous de

votre malle et l'administration est satisfaite, si toutefois
son enquete a temoigne de votre honnetete. En moins
d'un quart d'heure, les bagages de cinquante voyageurs
sont aisement examines par un petit nombre de douaniers.
Supposons, maintenant, que ces derniers soient remplaces

par le travail des tubes Crookes. II faudra toujours quelques

minutes pour la pose et pour le developpement,
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apres quoi l'examen minutieux du cliche s'imposera et

comme il y aura plusieurs couches d'objets superposes,
cet examen sera souvent difficile et ne fournira qu'une
enquete approximative. Enfin, quand on aura constate la

presence d'un objet douteux, d'une boite de metal, par
exemple, le vot'ageur sera tenu de s'expliquer sur la nature
de son contenu. Si on le croit sur sa bonne mine et son
accent de conviction, cela va bien, et alors, du moment
qu'on s'en remet ä la declaration du voyageur, il etait
inutile de la mettre en suspicion en sondant son bien par
le moyen des rayons X. Mais si le douanier a des doutes,
il fera ouvrir la malle et alors les rayons font double

emploi. Le moyen le plus simple du reste et qui ne saurait
etre interdit serait, pour l'amateur, dans l'hypothese bien

improbable oil la douane se mettrait sur les bras l'impra-
tique methode des rayons X, de faire doubler sa valise
d'une feuille metallique. La visite par les yeux s'impose-
rait alors de toute necessite et soyez sür qu'une fois que
les douaniers se seraient vu bernes de la sorte, ils renon-
ceraient vite aux tubes de Crookes pour s'en tenir au seul

procede expeditifet reellement pratique, l'examen de visu.
Voilä pour les bagages des voyageurs. Inutile de dire que
pour les colis postaux et les caisses de grande et petite
vitesse, le blindage serait tout aussi efficace pour reduire
ä neant la perquisition de l'invisible par le remarquable
procede du professeur Roentgen.

E. D.
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